




ATTESTATION DE DÉPLACEMENT DÉROGATOIRE
En application de l’article 1er du décret du 16 mars 2020 portant réglementation des déplacements dans le cadre de la lutte contre la propagation du virus Covid-19.

Je soussigné, Gérard LIOT, Maire d'AUSSAC-VADALLE  atteste que l’agent RENAUD Christelle née le 27/10/1969 demeurant au 562 route de Chantoiseau 16560 COULGENS certifie que son déplacement est lié entre le domicile et le lieu d’exercice de l’activité professionnelle, lorsqu’elle est indispensable à l’exercice d’activités ne pouvant être organisées sous forme de télétravail ou déplacements professionnels ne pouvant être différés.
Mme RENAUD Christelle est détachée à Anais pour répondre au regroupement souhaité par les institutrices pour l’accueil des enfants des personnels soignants.
L’horaire arrêté avec le président du sivos : 12h/19h.

A Aussac-Vadalle,
Le 17 mars 2020

Le Maire,
Gérard LIOT
j
Mairie 61 rue de la République 16560 AUSSAC-VADALLE
Tél : 05.45.20.61.60 Fax : 09.72.31.00.94
Mail : mairie@aussac-vadalle.fr
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